
REUNION AUTOUR DU PROJET « BOITES A LIRE » 

RELEVE DE DECISION  

 

 

Réunion du 20 mai 2019 

Etaient présents :  

- Isabelle Rolland, Maire –Adjoint en charge de la Culture 

- Jean-Pierre Limborg, Conseiller municipal délégué aux Nouvelles Technologies et à la 

e-démocratie 

- Pauline Bony, contributrice 

- Xavier Morin, contributeur 

- Henri-Georges Samba Ndouma, contributeur 

- Emilie Audubert, directrice du CCAS 

- Marion Duclaux, directrice du centre social et culturel 

- Monica Buge, centre social et culturel 

- Géraldine Gourdain, responsable du service espaces verts 

- Catherine Dupouey, directrice des Médiathèques 

- Xavier Roy, directeur des affaires culturelles 

 

La réunion s’articule autour de trois axes :  

 

 

- L’objet « Boite à lire » : quel cahier des charges ? à quoi doit-il ressembler ? Quelles 

caractéristiques doit-il respecter ? Construction ou achat ? 

 

- La localisation : sur quels critères se baser pour définir un lieu d’implantation ? 

 

- Le suivi des boites à lire : quels partenaires, quelles modalités ?  

 

 

 

 



L’objet « Boite à lire » :  

Il est décidé d’appeler les boites « boites à lire » et non « boites à livres ». 

Le modèle en nid d’abeille de la ville de Metz fait l’unanimité : c’est dans cet esprit que nous 

fabriquerons celles d’Antony. 

 

 

 Un cahier des charges est défini :  

- Les boites à lire devront être étanches, solides, avec une fermeture en plexiglass qui 

devra pouvoir se changer facilement en cas de dégradation.  

- Elles devront assurer une bonne visibilité des ouvrages.  

- Il est important de pouvoir y déposer des ouvrages de différentes tailles.  

- Les boites à lire doivent être accessibles aux enfants et donc avoir un espace de 

rangement suffisamment bas.  

- On devra pouvoir y apposer des étiquettes sur les espaces de rangement de façon, le 

cas échéant, à spécialiser les espaces (ex : livres pour enfants, science-fiction…) 

- Plutôt qu’un règlement, quelques mots-clefs traduiront le fonctionnement et l’esprit 

de la boite à lire  

- Un logo ou une mention du budget participatif 2018 apparaitra sur les boites à lire  

Il est décidé de faire appel à un partenaire extérieur qui soit dans le même esprit de 

solidarité. 

Ce partenaire peut être soit l’ESAT d’Antony (insertion) soit l’association Plateau Urbain 

(économie sociale et solidaire) qui a un site sur Antony 



La localisation  

Deux principaux critères sont retenus pour déterminer la localisation des boites à lire :   le 

maillage du territoire (de façon à couvrir au mieux la ville) et la fréquentation du lieu 

d’implantation. 

Dans cet esprit, il est décidé d’implanter 6 boites à lire, notamment à côté des gares qui sont 

des lieux de passage importants :   

- place des Baconnets 

- rue Prosper Legouté à proximité de la gare « Fontaine Michalon » 

- sur la place du tribunal, à côté de la gare « Antony » 

- place de la résidence « La Fontaine », à proximité des commerces  

- A proximité de la gare RER « Chemin d’Antony » 

- Place Lexington, à la coulée verte. 

 

Le suivi des boites à lire :   

Il y aura un référent pour chacune des boites à lire.  

Le référent aura pour mission de retirer les livres abimés, de signaler les éventuelles 

dégradations. 

Mais au-delà de cela, nous souhaitons créer une dynamique entre les référents. Ces derniers 

se rencontreront régulièrement et pourront réfléchir à la façon de faire vivre les boites à lire. 

Est évoqué par exemple le fait d’affecter temporairement un espace de la boite à lire à des 

livres ayant une thématique précise, ou bien de proposer des moments de lecture partagés. 

Le groupe des référents aura lui-même un référent à la Médiathèque qui animera le groupe.  

D’ores et déjà, les contributeurs se proposent comme référent :  

- Xavier Morin sera référent  de la boite à lire située place Lexington 

- Henri-Georges Samba Ndouma sera référent de la boite à lire située place des 

Baconnets 

- Pauline Bony sera référente de la boite à lire située à proximité de la gare « Fontaine 

Michalon »  

 

 

 

 



Prochaines étapes :  

- Réalisation des plans puis d’un prototype des boites à lire 

- Repérage pour définir les lieux précis d’implantation des boites 

- Recherche de référents supplémentaires pour les boites sans référent 

 

 

Xavier ROY 

06/06/19 


